
L’homme et la femme ont droit à un salaire 

égal pour un travail de valeur égale. (art. 8 

al. 3 Constitution fédérale) 

Guide pour les entreprises participant à la 

comparaison salariale de Landolt & Mächler

Égalité des salaires
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Constitution fédérale (art. 8 Cst.)

▪ 1981 Principe de l'égalité salariale entre femmes et hommes

▪ 1996 concrétisé dans la loi sur l'égalité

▪ Du 1er juillet 2020 au 30 juin 2032 - Loi révisée sur l'égalité

Égalité des salaires – Bases légales

Obligation de réaliser une analyse de l'égalité salariale (art. 13a LEg) 

Les employeurs qui emploient 100 travailleurs ou plus au début d'une année 
effectuent une analyse interne de l'égalité des salaires pour l'année en question. Les 
apprentis ne sont pas considérés comme des travailleurs.
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▪ Le fichier de données/les attributions de fonctions issus de la comparaison des 
salaires constituent la base. 

▪ Pour l'analyse de l'égalité salariale, le fichier de données doit être complété par les 
indemnités et les paiements spéciaux exigés par le législateur.

▪ Le groupe de personnes doit être complété / adapté si nécessaire:

▪ Inclure : toutes les personnes employées dans l'entreprise, l'entité juridique, y compris le PDG, 

les salariés payés à l'heure...

▪ Exclus : apprentis, stagiaires, bénéficiaires de l'AI, expatriés... 

▪ La date limite de livraison des données doit être le dernier jour du mois

▪ Les directives contenues dans le guide « Outil d'analyse standard Logib - Guide

module 1 » de l'EBG sont contraignantes: www.ebg.admin.ch/fr

De la comparaison salariale à l'analyse de l'égalité salariale 
L&M-Aba-R®
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▪ Colonne K : Indemnités par mois (montant versé au cours du « mois de 
référence »)

▪ Colonne L : paiements spéciaux (total des 12 derniers mois – «année de 
référence»)

Compléter les fichiers de données Excel

Données pour la comparaison des salaires Égalité des salaires 
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▪ Éléments de rémunération à inclure / à exclure (groupes 1 + 2) 

Guide «Outil d'analyse standard» EBG

➔ Colonne K: Indemnités (somme « mois de référence »)

➔ Colonne L: Paiements spéciaux (total « année de 
référence »)

➔ Colonne F: Salaire fixe

➔ Colonne F: Salaire fixe

Saisie des éléments de salaire dans le fichier de 
données L&M
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▪ Cas particulier : éléments de rémunération du groupe 1*

▪ Décision d'inclusion/exclusion selon le schéma de contrôle dans les directives EBG

Guide «Outil d'analyse standard» EBG
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▪ Répétition d'une analyse de l'égalité salariale (art. 13a LEg) 

▪ Si l'analyse de l'égalité salariale montre que l'égalité salariale est respectée, les employeurs 
sont dispensés de l'obligation d'analyse (clause de caducité 30 juin 2032).

▪ En cas de non-respect de l'égalité salariale, celle-ci doit être réévaluée tous les 4 ans.

Envoi des données – Suite de la procédure

Analyse avec 

résultats détaillés

Révision de la loi sur 

l'égalité salariale

Communication sur 

l'égalité salariale

2 à 3 semaines après le 

dépôt

Dans un délai d'un an 

après réception de 

l'analyse 

Dans un délai d'un an 

après révision

Transmission du 

fichier de données  

info@marketsalary.ch

Date au choix



Votre équipe L&M

Luciano Falco
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Roland Stoll

Leïla Ghattas Martins

Vous avez des questions?

Contactez-nous.
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